
BANDE DE 75 MÈTRES DE LARGEUR À 10 KM/H

LIMITE DE VITESSE

SECTEUR À 10 KM/H

SECTEUR À 10 KM/H

PLAGE : BANDE DE 200 MÈTRES DE LARGEAUR À 10 KM/H

SECTEUR INTERDIT AUX BATEAUX
À PROPULTION MÉCANIQUE

10 KM/H DANS UN RAYON DE 100 MÈTRES AUTOUR
DES QUAIS

SECTEUR INTERDIT AUX BATEAUX
À PROPULTION MÉCANIQUE

LIMITE MUNICIPALE SUR LA RIVE

CE RÈGLEMENT SERT À PROMOUVOIR LA SÉCURITÉ 
ET L’HARMONIE POUR LES USAGERS.

EN AUCUN CAS IL N’INDIQUE DES OBSTACLES 
IMMERGÉS OU DES VOIES PRATICABLES.
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